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 Centre Pénitentiaire de FRESNES                                                                                      Le, 07 Juin 2026 

 

L’UFAP UNSa Justice du CP Fresnes tient à adresser ses plus sincères félicitations aux agents du 

QSA ainsi qu'aux officiers d'astreinte pour leur remarquable réactivité lors de la tentative d’évasion 

du samedi Juin 2026 d'une personne détenue en promenade.  

 

C’est Grâce à leur vigilance, leur professionnalisme et leur parfaite maîtrise de la situation que 

les agents en poste au QSA, ont pu circonscrire rapidement un incident particulièrement grave 

après qu'un détenu ait réussi à escalader le mur de promenade pour se retrouver en zone 

neutre. 

Une nouvelle fois, les personnels démontrent leur engagement quotidien au service de la 

sécurité de l'établissement, parfois dans des conditions complexes et avec des profils de 

détenus nécessitant une prise en charge spécifique. 

 

L’UFAP UNSa Justice du CP Fresnes rappelle que le détenu concerné ne suivait plus son traitement 

médical depuis un certain temps ! Cette situation soulève une nouvelle fois la question de la prise en 

charge des personnes présentant des troubles psychiatriques incompatibles avec une détention en 

régime ordinaire. 

Nous n'aurons de cesse d'alerter l'administration sur les risques que représentent ces situations, tant 

pour les personnels que pour les autres personnes détenues. 

Les établissements pénitentiaires ne peuvent pas devenir la réponse systématique aux carences de 

la prise en charge psychiatrique. Les détenus dont l'état de santé mentale nécessite un suivi renforcé 

doivent être orientés vers des structures adaptées, garantissant à la fois leur prise en charge médicale 

et la sécurité de tous. 

L’UFAP UNSa Justice du CP Fresnes continuera à défendre : 

➢ La sécurité des personnels ; 

➢ Des effectifs adaptés aux missions ; 

➢ Une prise en charge cohérente des détenus souffrant de troubles psychiatriques ; 

➢ La création d’établissements spécialisés et adaptés ; 

➢ Des conditions de travail dignes pour l'ensemble des agents. 

 

Encore bravo aux agents du QSA et aux officiers d'astreinte qui, par leur professionnalisme, 

ont permis d'éviter le pire. 

 

 

 

   Le bureau local UFAP UNSa Justice 

Tentative d’évasion au QSA : 
Les personnels ont répondu présents ! 

 


